




La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de sa date d'immatriculation au Registre du 
Commerce, sauf en cas de dissolution anticipée ou de prorogation, cas correspondant à une décision 
issue d'une délibération extraordinaire des associés. 

Article 6. - Apports 

Les soussignés, font apport et versent à la Société 26 NAILS en numéraire du capital de 1 000 euros, à
savoir: 

Madame GAO Shengnan . .. .. .. . .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . . .. .. 200 Euros 

Monsieur SUN Yuqi ......................................................... 800 Euros 

TOT AL égal au Capital soit ........... .................................... 1 000 euros 

Ladite somme a été entièrement libérée à la banque LCL, 55 Bd de Courcelles, 75008 Paris, sous le 
numéro de compte FR16 3000 2004 6300 0007 3041 A74 

Article 7. - Capital Social 

Le capital social est fixé à la somme de 1 000 Euros représentant les apports constatés sous l'article 6. 
Le capital est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 100 et attribuées aux 
associés en proportion de leurs apports, à savoir : 

Madame GAO Shengnan, 

à concurrence de vingt parts, numérotées de 1 à 20, ci ...................... 20 Parts 

Monsieur SUN Yuqi, 

à concurrence de quatre-vingts parts, numérotées de 21 à 100, ci ....... 80 Parts 

TOTAL PARTS .................................................................. 100 Parts 

Les associés déclarent que ces parts sont réparties entre eux dans les proportions ci-dessus indiquées et 
qu'elles sont toutes souscrites et libérées intégralement. 

Article 8. - Modification du Capital Social 

1 °) Augmentation de capital 

Les associés réunis extraordinairement peuvent décider d'augmenter le capital par quelque procédé que 
ce soit, sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur. 

2°) Réduction de capital 

Les associés réunis extraordinairement peuvent décider de réduire le capital par quelque procédé que ce 
soit, sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur. 

Article 9. - Comptes courants d'associés 

Chaque associé aura la faculté, sur la demande ou avec l'accord de la gérance, de verser dans la caisse 
sociale, en compte courant, les sommes qui seraient jugées utiles pour les besoins de la société. 
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